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ARRETE 

actualisant l'ensemble des prescriptions 
réglementant les activités 

de la société PYRAGRIC INDUSTRIE 
639, avenue de l'Hippodrome à RILLIEUX-LA-PAPE 

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-341: 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de valorisation et 
d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision du plan de 
gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône 

VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de protection de 
l'atmosphère de l'agglomération lyonnaise ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 mars 1936 modifié régissant le fonctionnement des activités exercées par là 
société PYRAGRIC INDUSTRIE dans son établissement situé 639, avenue de l'Hippodrome à 
RILLIEUX-LA-PAPE ; 

.. 
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VU le rapport du 8 novembre 2008 de ia Direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
exprimé dans sa séance du 29 janvier 2008 ; 

# # 

CONSIDERANT que la société PYRAGRIC INDUSTRIE, dont le siège social se situe 639 avenue de 
l'hippodrome à RILLIEUX LA PAPE, exploite à cette adresse des ateliers de stockage et de 
conditiannement de produits pyroischniques et artifices de divertissement classées au titre des 
rubriques 1311-1, 1310-2b et 1530-2b de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT que l'ensemble des activités du site est réglementé par de anciens arrêtés du 20 mars 
1836, 19 mai 1951 et 28 mars 1958 et par plusieurs arrêtés complémentaires ; 

CONSIDERANT qu'au vu de l'évolution de la nomenclature des installations classées et des 
modifications appartées à l'établissement tendant à une réduction de certaines activités, il y'a lieu 
d'établir un nouvel arrêté cadre reprenant l'ensemble des prescriptions applicables à l'entreprise et 
intégrant les prescriptions liées à la transposition de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l'article R 512-831 du code 
de l'environnement ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

  

ARTICLE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 11.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société PYRAGRIG INDUSTRIE dont le siège social est situé 838 avenue de l'hippcdrome — 88141 RILLIEUX LA PAPE est 
autorisée, sous réseme du respect des presenplons annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation, sur le terioire de 
la commune de RILLIEUX LA FAFE — 639 avenue de l'hippodrome, des installations détaïlées dans les aricies suivants: 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du présent arrété sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un détai est 
explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriplions entraine l'annulation de toutes les 
dispositions contraires eu identiques qui ont le même objet 

 



  

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations   au équipements exploïés dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dens la nomenclature, sont de nature par leur proximié ou leur connexité avec une 
instllétion scumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de celle installation 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installalions 

  

lassées 
soumises à déciarafion sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dés 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

  

  

  

    

  

  

  

  

    

  

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Désignation do l'installation Rubrique Volume des activités Régimel 

Stcckage total dans l'élabssement : 208 208 kg 
{exclusivement des produits DR 4) incluant 

Stockage de produits ayrelechniques ua chargemantidécnargement: 8000 ka 
- La quantité totale de matière acive susceotible d'être présente! 44111 |- tonnage des camions et des coneneurs el AS 
étant supérieure à 10 À atente de céchamgement sur les aies. dk 

Satlonnement 
La quantité maximale affectée par bâtiments est 
jointe an annexe 2 

installaians de condtignrement de aroduts pyrotechriques 
la quantié suscepièle d'éue présente dans lstaltion éant| 1310-22 +010 ka a inférieure à 104 
Däpôts de bars, papier, carton au matériaux combustibles analogues. 
La quantité stocké étant 1530-2h Volume de stockago : 2600 m° o 
b) Supérieure à 1 000 mA mais mfériauro au égale à 20 000 m3 
Liuides Nflammables {stockage en réservoir manulacturés de) - Gasoil: 5000; 
= Siocrage de liquides, imammables visés à la rubrique 1430 2 Ficul domestique 2 x 2500 les got 5000 |; 
représentant une capacité équivalent tot inféreure à 10 m3, Fe ne 

Capacité équivalente : 4,2 m° 
Liquides inlammabies (Installation de remplesage ou de cstrbution) 

1. Istaltiens de chargement de véhicules-cernes, de remplissage 
de récipients mobles eu des résanairs des vélicuies à moteur | 14341 Débit équivalent : 0,52 m'h nc débit maximum équivalent de l'netelltion, pour ls lues 
inflammables de le catégorie de référence (eceffiient 1) étant 

L'inférieur à À math           
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Velume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations au es 
capacités maximales autorisées, 
Le site comporte en outre une chaudière desti 

  

au chauffage des locaux d'une puissance de 140 KI (non classable) 

L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autoñsées sont situées sur la commune de RILLIEUX LA PAPE, Section BY parcelles 11 à 13, 17 à 28, 30 et 
137. 

Les installations citées à l'Anicle 12.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de masse en annexe du 
présent arrêté, Ce plan indique par alleurs le numéro des différents bâtiments du site, 
Ün tableau récepilulant pour chaque bâtiment le type d'activité exercée et la quantité maximale de matière active à ne pas 
dépasser est également joint en annexe



  

ARTICLE 1,3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, obiét au présent arrêté, sont dispesées, aménagées et exploitées conformément aux pl 
données techniques contenus dans les différents dcssiers déposés par l'expicitant, En tout élat de cause, ell 
ileurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur 

          

  

ARTICLE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
4 exploités durant deux années consécutives, saut cas de force majeure. 

  

ARTICLE 1,5 GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

  

garanties financières sont applicables aux installations fourant sur le liste prévue à l'aricle L. 515-8 du code de 
l'environnement. 
En application des dispositions de la circulaire n° 97-103 du 18 juillet 1987, l'établissement qui était autorisé avant 
le 14 décembre 195, m'est pas soumis à la conetiulion de garanties financières car l'activité de stockage (rubrique 1311-1 de 
la nomenclalure) n'a pas fait l'objet de modification notable, mais à cgnirarie d'une réduction de la dangerosité des produits aui 
relèvent exclusivement de le division de risque DR 1.4. 
ARTICLE 1.5.2. ETABLISSEMENT DE GARANTIES FINANCIÈRES 
Les garanties financières seront demandées pour toute modification notable des conditions d'exploitation telles que définies à 
l'Article 16.1, du présent arrêté. 

ARTICLE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification spporée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à 
entrainer un changement noteble des éléments du dossier de demande d'autorisation, est parlée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfel avec tous les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de faute modification notable telle que prévue à l'article R 12-33 du code de 
l'ervirennement ou au plus tard dans un délai n'excédant pas cinq ans. Les compléments sont systématiquement communiqués 
au Préfet qui pourra demander une analyse criique d'éléments du dossier justifiant des vérifcalions particulières, sffecluée par 
Un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Taus les frais engagés à celle occasion sont 
supportés par l'exploitant 

ARTICLE 1.6.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrété nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Pour les installétions figurant sur a liste prévue à l'article L, 515-8 du code de l'environnement, la demande d'autcrisaion de 
changement d'exploltant est soumise à aulcrisation. Le nouvel exploïant adresse au préfet les documents établissant ses 
capadlés techniques et financières et l'acte attestant de la censtilution de ses garanties financières. 

  

 



  

  

  

ARTICLE 1.6.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt défini, l'exploitant noûine au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dés l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

scualion où l'éliminatian des produits dangereux, et, pour les installtions autres que les installations de 
stcckage de déchets, celle des déchets présents sur le sie ; 

  

= des interdictions ou imitations d'accès au site ; 
-_ la suppression des risques d'incendie et d'expiosion ; 
= la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

En autre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'l ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'ariie L. 511-1 et qu'l permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R.512-75 et R.512-76. 

ARTICLE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
1 peut être défèré à la juridiction administrative 
1° Par les demandeurs ou expioitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour cù lesdits actes leur ont été 
noûtés 
2° Par les tiers, personnes physiques cu morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que lé lonclicnnement de linstllalion présente pour les intérêts visés à l'ile L_511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publiaton ou de l'afichage desdits actes, ce delai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la in d'une périgte do deux années suivant la mise en activité de l'installation     

  Les fiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'afichage ou à la publcalian de l'arrêté autorisant l'ouverture de cetle instalation ou etténuant 
les prescriptions primes ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative 

  

 



  

ARTICLE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment appllcales à l'établissement les prescriptions qui le 
concement des textes iiés ci-dessous 

     
    

[Dates Taxes 
  Figcains |Arêté eu 18 avril 1998 relsif aux réservoirs entemés de liquides inflammebles et à leurs 

équipements annexes 
Stiords | Arèté du 31 janvier 2008 relaûr au registre et à la déciaraton annuslle des émissions poluantes et 

des déchets ÉFANN ANNE 
Arrête du 15 Jenvier 2008 relai à la protection contre Ia foudre de centaines Installauons classées at 
circulaire du 24 avril 2008 

AOOHOT [arreté du 2D avril 2007 fan les règles relatives à 
accidents dans les établissements pyrotechniques 

188 gs raies F Fév | 

       

TUE        
     Tévaluaon des risques et prévention des   

  

  

  

FEGGET | Circulaire DPPRSEIZIH-07-0111 d'application de larrté Beni 
des risques at prévention des accidents dans 1e établissements pyrotechniques 

ZHOHO7 | Circulaire DPPR/SEIZIH-07-0110 d'application ce l'amsté fat les régles relaives à TAvaluatOn 
des fsques at prévention des accidents dens les élabissements pyrotechniques: | 

FSA2GE | Arrété du 13 décembre 2005 fhant les règles techniques de sürelé et de surrellance relalves à | 
l'aménagement et à l'exploitation des Installation de produits explosiis | 

1372105 | Arrèté du 13 décembre 2005 pris pour l'application de l'article 11-3 du décretn à 
190 partant diverses dispasiions relalives au régime des produits explass 

ZEUS Arrèté du 29 septembre 2005 relauf à l'évaluation et à la prise en compile de à PRESbMe 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

|__| accidents potentiels dans les éluces de dangers des installations classées soumises à autorisation 
[20705 | Arèté du 2 juil 2008 fat le fommutsire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 
0710708 | Arété du 7 juillet 2008 ant le contenu des registres menfionrés à l'aile 2 du décret n° 2005-25 

du 50 mai 200$ relatif au contrôle des lreuls de lraltement des déchets at concernant les déchets 
dengereux etes déchets autres que dangereux ou radis 

ZHICRE | Arrété du 25 février 2005 fant l ste des artices considérés comme pyrolceiniques où munitions 
en référence à l'aricie 1-1 du décret n°90-153 du 16 février 1990 portant diverses dispositions 
rolales au régime des produits axplosifs "| 

ZE | Arrêté relatif au bien de fonctionnement prévu par le décret nr 77-1188 du 21 septembre 1677 
mocifià 

176700 | Arrêté du 17 Juilet2000 pris en application de laricle 172 du décret no 77118 du 21 septembre 
1877 madiié (bilan décennal de fonctionnement } 

10/05/00 | Arrété du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou 
es préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'istalations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à auterisaion 

Ga0288 | Arêté du 2 février 1808 relai aux prélevements ot à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des imstallllens classées pour ls prolcefion de l'environnement seumises à 
autorisation 

ZHONST | Amie du 23 janvier 1897 relalf à la limitation des bruits émis dans l'envirannement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

  

  

  10-183 du 16 16 

  

    

   

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

TOGSES | Arrélé du 10 mai 1988 ent les régies parasismiques applicables aux installations soumises 
LL législation sur les installetions classées 

Btfoig0 | Décret n°80-897 du 1” octobre 1590 porant réglementation des artifces de divertissement 
TaB0a7S | Décretn°78-846 du 28 septembre 1979 portant réglement d'administration publique sur la protection 

des travailleurs contre les risques particuliers auxquels is sont soumis dans les étaülissements 
pyrotechniques. 

    
   

HSE AMG eu 21 mars EU fat ss régles Ischniques ef de sécunié apoleobles au slcclage et à 
l'uflisatien de produits pétroliers dans les lieux non visés par la législation des établissements 
dangereux, Inselubres où incommedes et Ia réglementation des établissements recevant du pubic. |    



  

ARTICLE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sent prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le coce minier, le code civi. |& code de l'urbanisme, le code du iravail et le ccde général des cellectiités 
terloriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

  

Les droits des liers sent et demeurent expressément réservés. 
La présente autoristion ne vaut pas permis de construire



  

ARTICLE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour 

= Iimitér ls consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
= le gestion des affluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités roistées 
= prévenir en toutes circonstances, l'émissicn, la dissémination eu le déversement, chroniques ou accidentels, directs cu 

indirects. de mallères ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour a commedilé de 
voisinage, la santé, la salubrilé publique, l'agricullure, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
canservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'expleitent éteblit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
cflectuer, en condiliens d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt mmentanë de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

    
     

  

L'expleitetion dit sa faire sous la surveïlance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une cornaissance 
des dangers des produits stackës ou utiisés dans l'installation: 

ARTICLE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de résemes suffisantes de produits où matières consommables ulllsés de manière courante ou 
cecesionelle pour assurer la protection de l'environnement les que produis de neutralisation, lcuides inhibiteurs, produits 
absorbants. 

  

ARTICLE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'nstallation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les vaies publiques et les zones environnantes de 
poussières, boues, déchets, … Des dispositif d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceplibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement panté à la 
connaissance du Préfet par l'exploïant. 

ARTICLE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'expleitent est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection ces installations classées les accidents où incidents 
survenus du fait du foncflonnement de son installation qui sont de nature à porter atleinte aux intérêts mentionnés à l'article. 
L.511-1 du code de l'environnement 
Un rapport d'accident au, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis. par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. | précise notémment les circonstances et les causes de l'accident ou ce 
l'incident, les effets eur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long terme. 

  

Ce rappoñ est transmis sous 15 jours 4 l'inspection des installations classées. 

 



  

ARTICLE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 

le dossiers de demande d'autorisation et ses compléments, 
= les plans tenus à jai 

les récépissés de déclaration et les prescriptions g+ 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

— les arrêtés préfectoraux relati aux installaäons saumises à autorisation, pris an application de la législation relative 
auxinstallations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résullats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrété ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des cisposifions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la dispositian de l'inspéctian des installations classées sur le site durant 5 années au minimum, 

  

  

  les, en cas d'installations soumises à déciaration nen 

 



  

  

ARTICLE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

i 

  

xleitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'aimosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valerisalion, là collecte sélecive et le trailement des effluents en fonction de let 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées an oplimisant notamment l'eficacité énergétique. 

  

      

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des Installations comportent explicitement les contrôles à cffectuer, en marche 
normale et à la sule d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permeltre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

  

Le brûlage à l'air libre est interdit 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Des disposons appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelle et pour que les rajets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises peur que l'établissement ne soit pas à l'rigine de gaz odorants, susceplibies 
d'incommeder le voisinage, de nuire à le santé ou à la sécurité publique.   

  

L'inspection des installëtions classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact off 
l'instelltion atin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sens préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires paur prévenir les envois de 
poussières et de malières diverses 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sant aménagées (formes de pente, revêtement, etc.) 
St convenablement nettoyées, 

= les véhicules sortant de l'nstallation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les veies de circulation 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de bescin, 

-_ es surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
des écrans de végétation sant mis en place le cas échéant.   

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci



  

  

ARTICLE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

ARTICLE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

  

    Digne de ressource GTS commune du ré 
“Réseau publie Ï Rieux le Pape 

11 s'agit de la seule source d'approvisionnement de l'usine qui ne dispose pas de forage. 

ARTICLE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tout rejet d'effuent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conferme aux valeurs limites d'émission est intercil 
À l'exception des cas accidentels où la sécurilé des personnes ou des installations serait compromise, i est interdit d'établir des, 
liaisons direcles entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un {raitement ou être détruits et le mileu récepteur. 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schëme de lous les réseaux sera établi et mis à jour après chaque modification notable, || sera tenu à la disposiion de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 
= l'origine sta distribution de l'eau d'alimentation, 
= les secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs... 
= les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de cont 

tieu) 
ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réséaux de collecte des efluents sont cançus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceplibles dy transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles apprapriés et préventif de leur bon état ct de leur étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles sant repèrées conformément aux règles en vigueur. 

  

l et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux pouvant être rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables. 

ARTICLE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivantes 

- les eaux sanitaires (lavabo, tolettes, douches, réfactoire.…) : eaux usées (EU) ; 
= les aux pluviales non palluées (taitures) : EPnp 
- les autres eaux de ruissellement non polluées (réalisation d'exercices de sécurité incendie + arrosage de sécurité) : EPnp : 

    

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 
Las rejets directs ou indirects d'effuents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milleux de surface nen visés par 
le présent arrêté sont interdits.



  

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

    

téristiques suivantes 
réseaux de colecle des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) pcini(s) de rejet qui présente(né les 

  

  

Pot rojet vers le eu rÉERpIEur ES pare present ent Ci 
  

Nature des sfluents 
Trallement avant ralst 
Exutore du rajet 
Mu naturel recepteur 

Eacr usées EU 
fosse soatiques puis ranchée drainante 
soi 
nappes souterraines 

  

  

FO RE TRE VEIS E mEu GE PEUT cod pare présent 
  

  

  Milieu natural récenteur 

  

  
ES 

ion PLEES (EDR) 
ralets non canslisés donc exutelre à même le sel 
nappes souterraines 

  

  

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,4.1. Conception 
Les dispositif de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la periurbalion apportée 
£u milleu récepteur, aux abords du point de rejet, en fencäon de l'utilisation de l'eau à proximité imméciate st à l'aval de celui-ci 
ls deivent, en eutre, permeilre une bonne diflusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'oceupation du domaine publie, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

> causées Ë 
préailement (fosses septique: 

  

regards    
leïtant éteblira dans un délai de 3 mois, à campler de la signalure du présent arrêté, un bilan complet des équipements de 

} et, plus periculérement, du traitement par le sol des effluents. En ce   

d'insuffisance du pré traitement l'exploitant proposera des mesures correctives. 

> entretien des locaux de iravail pyrotechniques 

Le nettoyage des locaux pyrotechniques se fera exclusivement à sec. 

ARTICLE 4.3.5. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

  

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans ls milieu naturel, directement ou indirectement, des gez où 
vapeurs toxiques, inflammables ou cdorantes, 

= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
= Température: «30°C; 
= pH: compris entre 5,5 et 8,5 
= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg PU 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les fosses sepliques devront être vérifiées et vidangées périodiquement. 
Les eaux vannes seront raitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 
ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, notamment à la 
tation de distribution du carburant devront être traitées avant rejet par des dispositfs capables de retenir ces praduis. 

  

 



  

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX USEES 
L'exploitant est tent: de respecter avant rejet des eaux usées dans le mileu naturel, les valeurs limites en sencentraton et flux 
cHdessous définies 

  

Référence du rejet vers 

  

mieu récepteur : N°1 (CE repérage du rejet sous l'anticte 4.2.4) 

  

Concenialions | 
maximales (mg) 

  

  

   

  

Hydrocabues | 5 
letaux     

  

  
Une mesure des concentrations des différents pelluants doit être effectués au moins tous les trcis ans par un organisme ag 
par le ministre de l'Environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentalf du fonclionnement de 
l'installation et constilué, sait par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit per au mains deux prélèvements instantanés 
espacés d'une demi-heure. 
En cas d'impossibilié c'oblenir un tel échantilon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les 
valeurs limites est réalisée.



  

ARTICLE 5 - DÉCHETS 
  

ARTICLE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 8,11. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
sur assurer une benne gestion des déchets de son entreprise Len limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
"exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façen à feciller leur 
itement cu leur éiminstion dans des fllères spéciiques. 

Les déchets d'emballage visés par les arcles RS43-86 à R543.72 du code de l'environnement sont vaiorisés par réemploi 
recyciage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valarisables où de l'énergie 

  

Les hulles usagées doivent être éliminées confarmément aux articles R.543-3 à R543-15 du code de l'environnement et ses 
iextes d'appicalion (arrêté ministériel du 28 janvier 1988). Elles sont siockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation salisfaisantes, évitant nctemment les mélanges avec de l'eau ou faut autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB 

  

Les piles et accumulsteurs usagés doivent être éliminés conformément aux arlices R.543-124 à R643-126 du code de 
l'ervironnement relatifs aux ples et accumulateurs 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux élsposiions des aricles R.543.137 à RS43-182 du code de 
l'ervironnement, ls sont remis à des cpérateurs agréés (collecteurs ou exploïents d'installations d'élminatior) cu aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembialement, de génie ci ou pour l'ensilage. 

    

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Le tri des déchets lels que lé bois, le papier, le carton, le verre, … devra être afféclué, en interne ou en externe, en vue de leur 
valorisation. En cas d'mpossibilté, justification devra en être apportée à l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions né présentant pas de risques de palution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superfoielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, toutes précautians serant prises pour que 

= les dépôts soient tenus en étât constant de propreté. 
= les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

les dépéts ne soient pas à l'rigine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une pollution des sos : à 
cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits 
qui y seront déposés : ces aires, nettement délimitées, seront conçues de manière à contenir les éventuels 
déversements accidentels et si possible normalement cauverles, sinon les eaux pluviales seront récupérées et traitées, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrèlées conduisant en particulier à l'émission de 
gaz ou d'aérosols toxiques où à là formation de produits explosifs. 

Les déchets industriels banals (papiers, cartons, palettes, plastiques, ferrailles.) seront stockés dans des bennes pour êlre 
ensuite repris par une entreprise spécialisée. 

Pour les déchets dangereux non pyrotechniques, le sie disposera d'un emplacement permettant le regraupement des 
containers el füls. 
Le durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis pour les déchets générés en faible quantité 
{2 5 Ven) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spéciiques. 

  

Les déchets pyrotechniques seront entreposés dans un bâtiment dédié. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérèts visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les Installations uillsées peur cette élimination sont réguliérement 
autorisées à cet efet 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite



  

ARTICLE 6.1.5. TRANSPORT 
Chaque let de déchets dançereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi étabil en application de 

té miristériel du 26 juillet 2005 relatif au bordereau de sui des déchels dangereux mentionné à l'antiie REA1-45 du code 
de l'nvirannement 
Les bordereaux de subi doivent être conserrés pendant au moins 5 ans. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les disposiions des aricles RS41-49 à R641-6: du code de 
l'environnement relatif au transport par route au négoce et au couriage de décnets. La liste mise à jour des transporteu 
utiisés par l'exploitant, est tenue à le dispositien de l'inspection des installations classées 

  

     

    

  L'impartatien ou l'exportation de déchets ne peut êlre réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
réglement (CE) n° 10*3/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, 

ARTICLE 6.1.6. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont 

   — déchets industriels banals (papiers carions palettes, plastiques ferrailles...) 
—_ déchets dangereux non pyrotechniques (piles, batteries, détergents, boues Issues des fosses septiques, matières 

première non pyratechnique …) : 
— déchets dangereux pyrolechniques 

    

ARTICLE 5.1.7. BILAN ANNUEL 
La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination {y compris interne à l'établissement), feront 
lebiet d'une déclaration annuelle, dans les fermes définies en accard avec l'inspecteur ces installaïions classées, afin d'assurer 
le contrôle des cireLits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

      

 



  

ARTICLE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 61,1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploi con que son fonctionnement ne puisse êlre à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou sclidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
eu de constituer une nuisance pour celle-ci 
Les prescriplions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la imitation des bruïs émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — ire | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement var les installations classées sont applicabies. 

       

  

  

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
véhicules de transpon, les matériels de manutention at les engins de chantier utilisés 4 l'intérieur de l'établissement, el 

susceptibles de canstluer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répancre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1695 et des textes pris pour son application] 

  

  

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout apoareil de communication par voie acoustique (sirènes, averisseurs …) génant pour le voisinage est interdit 
sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  Niveau de Br ambiant SNS cars Emergence admissible pour 15 PETOE STAR] Emaigencs admise pour a pérsde 

nehes at jours fériés | allant de 77h à 7h airs         
    

  

      

ls zones à émergonce glementée (inountl br | de 1 à 22 saut dk 
a 'étabissement) = 

Super à 36 BA) tinféreur où een san) | 
Série à 45 EUR 5 lai Ï Sas 
  

  

  

Es points de mesures (1 et 4) en zone à émergence réglementée sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

  

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne deivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée 

  

PERIODE DE NU 

és) {ainsi que dimanches el jours fériés) 
ny aura pas d'actié a nuit, | 

En cas d'aclié la nu, l'exploitant devra fournir le, 
Point 2 70 aa) eaux sonêres Inle admissible pour ete péricde et | 
Pont3 70 delai _ __ les respecter. _ 

Les émissions sonores dues aux ac des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
acmissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée 

PERIODES Allant de 7h à 22h, 
(sauf dimanches et jour   

    

Niveau sonore imite sémiselbie 
  

  

ARTICLE 6.2.3, CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 
L'exploitant fait réaliser tous les 5 ans et à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne ou un 
organisme qualifié selan Une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées. 

De nouvelles mesures seront effectuées durant le mois de juin de l'année civile suivant l'année de signature du présent arrêté. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définis en annexe de l'rrêté ministériel du 23 janvier 1987. 
Les résultats des mesures réalisées en application du présent aricle sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration: 

 



  

ARTICLE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

ARTICLE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

  

Linventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature. état physique, quantité, emplacement) en lenant comple des phrases de risques codifées par a 
réglementation en vigueur ést constamment tenu à jour. Pour les établissements relevant de l'arrêté du 10 mai 2000, le résultat 
de ce recensement est communiqué à Monsieur le Préfet tous les 3 ans. 
Cet inventaire ést tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utllsées ou d'amosphères nocives ou explosibles 
peuvent survenir soil de façan permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sent matérialisées par des moyens appraprés et repartées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
Le nalure exacte du nsque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée ce ces zones et en {ant que de besoin 
rappelées l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'is existent 

  

ARTICLE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Article 7.2.1.1. organisation générale 
L'exploitant fxe les règles de circulation applicables à l'intérieur ce l'établissement 

Un réglement général de sécurité établi sous la responsabilité de l'exploitant s'appliquera à tout le personne! de l'établissement 
ainsi qu'à toute personne admise à ÿ pénétrer. || fera le comportement à observer dans l'enceinte de l'installation et en 
pañiculier 

+ les conditions de circulation 
= les précautions à prendre at la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident. 

Ce règlement sera remis à toute personne admise à travailler dans l'établissement. 
Les règles sont aussi portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les vaies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent éveluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, 

En plus de l'accès principal, un accès de secours éloigné et, le plus judicieusement placé pour éviter d'être expasé aux effets 
d'un phénomène dangereux, est en permanence maintenu accessible de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

 



  

ét contrôle des accès    Article 7.2.1.2. Gardiennag 
régles suivantes sont établies ndépencemment des récies techniques reté particulière définie cans l'amêté du 

décembre 2005 fixent les règles techniques de sûreté et de surveillance relaïves à l'aménagement ét à l'exploitation de: 
irstallations de produits expiosis. 

      

  

      Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir br aux installations pyrotechniques. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permenente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
En dehors des heures de travail, les locaux contenant des matières ou objets explosibles doivent être fermés à clé ou faire 
l'objet d'une surveillance permanente. 
La consigne relative à chaque local césigne a personne responsable de la fen 
déposée en dehors des heures de {ravail, 
En dehors des heures de travail, une survellancs permanente sera organisée. L'exploitant étabira une consigne sur là nature 
et la fréquence de la surveilance mise en place. 

    

isa l'endroit où la clé doit êtr      re et pré 

    & personnel de gardiennage appelé amiliarisé avec les installations et les risques encourus, et recevra à cet 
effet une formation particulière. 

intervenir sera 

1 sera équipé de moyens de communication peur diéuser l'alerte. 

  

    s disposiions nécessaires pour que lui-même ou une personne délégué. Le reeponsable de l'établissement prendre 
techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux en cas de be: 

  

  

  

L'éxploitant tient à jour un registre des entrées et sorties des véhiciles et des personnes. 

Article 7.2.1.3. Transport de produits pyrotechniques 
Les conditions de transport des produits pyrotechniques à l'intérieur de l'étabtissement, notamment quant à leur influence sur 
ls possibilités de refais ce l'explosion entre les différents emplacements pyretechniques, sont déterminées sur [a base d'une 
étudo de sécurité technique mise à jeur lors de cnaque modification notable et réexaminée au mains une fois par an, pat 

  

Tout produit pyrotechnique transporté, même sur de faibles distances, est réalisé obligatoirement dans un emballage fermé et 
agréé au transport. Celle disposition n'est pas applicable aux transporis intemes entre dépôis et atelers des produits 
pvretechniques, Îls sont emballés conformément à des dispositions internes écrites, 

  

Article 7.2.1.4, Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 

= largeur de la Hande de roulement : 3,50 m 
+ rayon intérieur de giratien : 41 m 

hauteur libre : 3,80 m 
-_ résistance à la charge ; 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les installations pyrotechniques visées au présent arrêté sont soumises aux prescriptions relatives aux modes de construction, 
de prolectien at d'exaloitélion des bâtiments définies dans les sectians Ill et IV du décret ministériel n°79-246 du 25 septembre. 
1878 susvisé 
Les lcaux susceptibles de contenir des preduits pyrotechniques seront conçus pour éviter la pénétrætion des animaux 
Les aborcs des aleliérs, dépôts, merlons et autres emplacements pyrotechniques devront être maintenus exempts de toute 
matière combustible telles quherbes sèches, broussailles, arbustes, emballages de bois ou de cartons Jusqu'à un périmètre de 
19 m autour de l'installation (dépôt pyrotechnique) 

 



  

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les installations électriques sont conçues, réaliséos et entretenues confomément aux normes en vigueur 
Les installations élecirques situées dans un secteur pyrotechnique sont soumises. aux prescriptions relales aux risques 
d'origine électique ou Slecirostalique définies dans les sections V du décrel ministériel n°78-846 du 28 sopiembre 1978 
susvisé. 

    
  

  

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art at distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

  6e au minimum une fais par an par un organisme compétent 
“exploitant prend les dispositions nécessaires 
Un suivi formalisé du tallement de ces écarts 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectu 
qui mentionne trés éxplicilement les défecluosités relevées dans sen rapport 
pour garantir, dans les meilleurs délais, le traltement des écarts ainsi identifié 
est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

    
  

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Toute 
installation ou sppareilage conditiennant ls sécurité devra pouvair être maintenu en service ou mis en position de sécurité en 
cas de défailance de l'alimentation électrique normale: 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'arêté ministériel du 15 janvier 2008 relaüf à la protection contre la foudre de certaines installations classées est applicable à 
l'établissement 
Cet arrêté qui abroge celui du 28 janvier 1993 défini à l'ariele 8 des dispositions paricullères dont notamment, péndent la 
période transiaïre, l surrelence conformément à la nome NF G 17-100 ces équipements mis en piace en appicaton de la 
réglementation antérieurs. 

  

ARTICLE 7.2.5, CHAUFFERIE 
La chaufferie doit être située dans un local exausivement réservé à cat effet, éloigné des bâtiments de stockage de produits 
pyrotechniques ou comburants de plus de 10 mètres. 

  

A l'extérieur de Ia chauterie sont installés 
= une vanne sur la cenalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible : 

un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 
= un disposiif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 

d'efficacité équivalente. 

ARTICLE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

CONSIGNES DE SECURITE 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurai par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) fant lbjet de procédures et instructions d'exploitation écates el contrôlées, 

ARTICLE 7.3. 

  

Ces consignes doivent notamment indiquer 

= l'interdiction de fumer : 
= l'interdiction des téléphones portables sur le site ; 
= l'interdiction de tout brôlage à l'ai fibre ; 
= l'interdiction d'apparter du feu sous une ferme quelconque à proximité du dépôt ; 
= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, venÿlation, climatisation, 

chauffage) ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des semvices 
d'incendie et de secours : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 
et notamment les candïtions d'évacuation des déchets et eaux soullées en cas d'épandage accidentel 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les madeiités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
aflchées dans les lieux fréquentés par le personnel



  

  

sticle 7.3.1.1. Manutention des produits stockés 
we en cenformilé avec les aricies 63, 87, 68 et 66 du décroi n°78846 du 28    cn des produite stockés s' La manuten 

septembre 15 

  

   

Article 7.3.1,2. Gestion des entrées/sorties des produits stockés 
i 

  

des stor        xploilant assurera la traçabilité des entrées et sorles de produits stockés, pour connaître, en per 
r Bâtiment et s'assurer que 

  

= la charge pyroïechnique des différents bâtiment indiquée en annexe ne soit pes dépassée 
les quantités de m au tre des différente rubriques autorisées, listéos à l'article 1.2.1 du présent arrêté 
soient respectées, 

  

(Get état des stocks doit être 
= disponible en toute circonstance : 
= archivé pour l'année civile précédents et année en cours ; 
+ classé EL 8. (élément important pour la sécurité) conformément à l'article 7 42. 

  

L'étal des stocks fera l'objet d'un bilan annuel qui sera transmis à l'inspection dans le cadre de la transmission du bilan annuel 
du 5GS. 

Cote gestion, qui peut être assurée avec des moyens informatiques, sera tenue à la disposition de l'inspection des installetions 
classées, 

ispositions nécessaires paur s'assurer, avant l'entrée dans les secteurs de “stockage pyratechnique" où 
de “conditionnement c'anifices" de la confcrmité des produits. Une consigne fixe les contrôles devent être effectués à l'entrée 
sur l sile, avant l'entrée dans les secteurs de “steckage pyrotechnique” ou de "canditionnement d'artifices". Cette consigne fXe 
les modalités de réalisation de ces contrôles el la conduite à tenir en cas d'écart consteté. 

L'exploitant prend les   

    

  

  

À l'exclusion des déchets où rebuts pyrotechniques l'exploitant doit disposer pour chaque produit pyratechnique entré dans là 
dans les secteurs de ‘stockage pyrotechnique" au de conditionnement d'artifices" 

  

de son certificat de classement en division de risque au transport (produit*emballage) délivré par l'INERIS ou par ü 
autre organisme habiité à délivrer un tel certificat ; 

- de son agrément lechnique délivré par l'administration en charge de la sécurité industrielle des produits 
pyrotechniques (ministère chargé de l'industrie) 

L'expicitant vérifiers systémaliquement le dMision de risqué des échantillons fournisseurs reçus selon des modalités fixées dans 
une consigne. 

    

Peur chaque produit réexpédié, l'exploitant doit disposer des documents attestant de son classement au transport 

Les produits, dant la durée de stockage est lmilée au regard de la sécurité, doivent être identifiés et des règles de gestion 
coivent être définies dans ces consignes et appliquées afin de garantir le respect des limiles de durées de stockage. 

 



  

Article 7.3.1.3. Stationnement des véhicules en attente de déchargement 
Corcernant ls stationnement des véhicules où des conteneurs ch xploitant devra se conformer aux dispesilions de 
Faricie 20 de l'arrêté du 20 avri 2007 et prévoir une aire répondant aux dispositions suivantes 

    

-_ prise en compie de cel emplacement dans l'étude de dangers et l'étude de sécurité du travail 
= identification et matérialisafion au sol de 

conteneurs 
= stationnement le plus cour possible t'en foute circonstance inférieur à 18 heures 
+ fimbrage maximal limité à 8000 kg (leur représentent 100% du limbrege cumulé des locaux de 

réception/expédition 100 et 141} 
= prise en compte du timbrage de l'aire dans les 208 208 kg de capacité totale du site 
—_ traçabiilé et enregistrement auctidien au même titre que les autres unités de stockage 

  

ire et des repéres nécessaires au positionnement du véhicule etlou des 

Gempte tenu de la cenfiguratien des bâliments de réceptiantexpédition, la création de deux aires, mplantées respectivement de 
par et d'autre des quais, peut étre retenue, sachant que leur limbrège cumulé devra tenir compte des capaciés aulorisées 
dans les différents bâtiments et en tout état de cause ne pes excéder 8000 kg. 
La fréquence à laquelle ce dispositif cecasionnel d'entreposage d'explosiis « en altente » 
dix fois par an. 

  

ra été utlisé ne devra pas excéder   

L'exploitant tiendra à la disposition des services d'inspection un bilan annuel des dates qui auront été concemées par un tél 
stationnement. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 
11 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignilion sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour {es interventions ayant fai l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

  

  

Cette interdiction est affichée à l'entrée générale de l'établissement at répétée en lant que de besoin à l'entrée des diféréntes 
installations intérieures de manière lisible 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimai 
recoivent une formeion sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident 21, sur là 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sant prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporie notamment 

  

= fautes les informations uïles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'apolcalion des censignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement réguler au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
= une sensibilsafian sur le comportement humain et les facteurs suscepbles d'alérer les capacités de réaction face 

au danger 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proxinité des zones à risque infémmable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur neture, les risques présentés, 
les condilons de leur inlégretion au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et ce 
surveillance à adopter. 
Les travaux font l'abjet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4,1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les lravaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent étre effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de fêu » et Ia consigne particulière doivent être établi et visés par 
l'exploitant eu une personne qu aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne parleulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les persannes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reptise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
Son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.



  

ARTICLE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1, LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
dploïtant récig des mesures de maîrise des risques identi 

intenance qu'il y apcane. Cette liste set iriégrée dans le Système de Cestion de 
de l'inspection ges installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

       s dans l'étude de dangers et des opérations de 
la Sécurité. Elle est tenue à la dispostion 

  

       

    Ces cispositife sont centrélés périodiquement st maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites, 

opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d'indisponiblité d'un dispositif ou élément d'une mesure ce maitrise des risques, l'installation est arrêtée et mise 
sécuré sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatcires dont justifie l'efficacité et la disponibilité. 

  

     

ARTICLE 7.4.2. ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 
ré sont d 

  

s l'étude de dangers sous     Les paramètres matériels et procédures importantes paur la s 
sa responsabilité, |ls sent Istés ci-dessous 

finis par l'exploitant 

+ quantité de matière active dans l'installation (voir artcte 7.3.1.2) ; 
= division de nsque dans l'installation (voir article 7.3.1.2) : 
= formation des personnels, notamment à la maitise des risques ; 
= efficacité de le protection parstennerre 
= maitrise des risques liée aux opérations de maintenance 
= consignes de poste. 

  

La liste mise à jour est tenue à la disposiion de l'inspection des installations cisssèes. 

Les procédures impartantes pour la sécurié dcivent être efficaces, testées et réexaminées périodiquement pour garantir la 
sécurité. 

Les matériels importants pour la sécurité doivent être de conception éprouvée; leur domaine de fanctiannement fiable ainsi que 
leur longévité doivent étre cannus de l'exploitant. Les matériels IPS disposant d'une alimentation éléctrique ou d'une autre 
utilité, ces demières doivent être secourues, Is deivent être pratégés contre les agressions. 

  

La conduite à tenir en cas d'indispanibiité de ces matériels, notamment pour cause de maintenance, est définie per des 
consignes écriles, 

ARTICLE 7.4.3. SYSTÈME DE GESTION DE LA SÉCURITÉ 
Un système de gestion de la sécurité répondant aux exigences de l'article 7 et de l'annexe Ill de l'arrêté ministériel du 10 mai 
2000 relatif à la prévention des accidents majeurs est défini et mis en application dans cet établissement 

  

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. 1 veilé à son bon fenclionnement. 

L'exploitant tient à Ia disposition de l'inspection des installations ciassées les bilans retatfs à la gestion du retour d'expérience. 

Une note synthétique annuelle sera transmise au préfet du Rhône présentant les résultats des revues de direction définies sans. 
l'annexe Il de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la fréquence 
de vérification des disposiifs de sécurité, le détail eL les modeltés des vérifications à elfecluer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lers d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications où d'entretien 
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 
limites de sûreté définies par l'exploitant ou dens les modes cpérataires.



  

  

ARTICLE 7.4.4. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
Les anomalies et les défaillances des mesures de Imitation des risques sent enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 
cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant 

   

Ces anomalies et défaillances doivent 

être signalées et enregisirées. 
= être hiérarchisées et analysés 
= donner lieu dans les meilleurs délais à ia définition et à la mise en place de parades techniques où 

crganisalianneles, dont leur application est suivie dans la durée 

  

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection ces installétions classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 
consignées 

analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Sant 
sr de chaque année 

Chaque année, l'expicitant réalise 
iransmis à l'inspection des installations classées avant le 1er du mois 

    

les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues. 
= la description des retours d'expérience tirés d'événements rares eu pédagogiques dent la connaissance où le rappel 

est utile pour l'exercice d'activités comparabl 

  

ARTICLE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne éerite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer péricdiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à foute remise en seruice après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi sauvent 
que le jusiiierent les conditions d'exploitation. 
Les vérifications les cpéraions d'entretien et de vidange des rétentions doivent 
isposition de l'inspection des installations classées, 

   e notées sur un registre spécial tenu à la 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fxes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
porient de manière très Hsible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbale de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances el préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits deivent être indiqués de façon irès lisible.



  

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fre où 
té de rétention cent le volume est au moins égal à 

  

éer une pellulion des eux ou des sels ss a 
sance des deux valeurs suivantes 

  

temporaire d'un licuide susceptible de 
ls           

= 100 % ce Ia capacité du plus grand réservoir, 
= 0 % de la capacilé des réservoirs 2550005.   

  traitement des eaux résiduaires.     te disposition n'est pas applcébie aux bassins à 

    

é unitaire inférieure ou égale à 290 lres, la capacilé de rétention est au meins égale   Pour les stockages de récipients de capact 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubriants, 50 % de la capacité totsle des fût, 
Gans les aulres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, 

= dns tous les cas, 600 | minimum £u égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourait contenir, résiste à l'action physique ét chimique des fluides st 
eut être contrôlée à tout mament 
Les capacilés de rélention ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans: 
lieu naturel 

  

  

  féseau d'assainissement eu le       

La conceplien de. la capacité est telle que toute fuite survenant sur un résarvoir associé y soit récupérée, campie lenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité elle sommet du réservoir. 

  

   

  

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les régles de l'art, en imitant notamment les surfaces susceotibies 
d'être moullées en cas de fuite. 

    Les déchets el résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sant stackés, avant leur 
revalorisation au leur Slinalion, dans des conditions ne présentant pas de tisques ce pallution (préventien d'un lessivage par 
les eaux métécriques, d'une pollution des eux superficielles ct souterraines, des envois et des odeurs) peur les populations 
avoisinantes el l'environnement, 

Les 
dangere 

  5 stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
s, sont réalisés sur des cuvetes de rélenlien étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

  

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (au des) résenvoir(s) associé(s) à la rétention doit pauvcir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux uillsés doivent être adaplés aux produils uilisés de manière, en particulier, à éviter toute réa 
dangereuse 
Les canalisations doent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytique. || ast en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou dlapels d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation: 

  

ion parasite 

  

  

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produis incompatibles ne sont pas associés à une même rétention 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosiis au dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
=" soit à double parol en acier, conformes à la norme NFM 88513 où à {out autre norme d'un Etat membre de l'Espace 

économique européen reconnue équivalente, munis d'un système de détection de fuite entre les deux protections qui 
déclenchera automatiquement une alarme oplique et acoustique: 

= soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée el étanche, réalisée de manière à permettre la détection d'une 
éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse; 

= soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux dispositions précédentes en terme de double protection et 
de détection de fuite. 

Tous les steckages de liquides inflammables enterrés sur le site s'effectuent également dans le respect des dispositions de 
l'arrèté du 18 avri 2008 relalf aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes, 

  

À cet elfet, l'évaouation des 

  

L'expioitant veille à ce que les volumes potentiels de rétentien restent disponinles en permanent 
eaux pluviales respecte les disposilians du présent arrêté. 

  

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stackée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fencticnnement 
normal et définis dans les études de sécurité du travail (EST).



  

ARTICLE 7.6.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
d'accident suit pricritsirement la filière déchet     L'éliminetion des substances au préparations dangereuses récup 

plus appropriée. 

  

ARTICLE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'interventian conformes à l'élude de dangers: 

  

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en ben état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doi fixer les condiiens de maintenance et les condiliens d'essais périodiques de ces matériel. 
Les dates, les modalités de ces contréles et les chservaions constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
L'établissement disposera 

= d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants), Îls serent disposées dans au moins 
ceux secteurs protégés de l'établissement at en sens opposé selon la direction des vents 

= de couveriures antifeux 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant dispose a minima 

= d'exincteurs en nombre et en qualilé adapiés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment 
à proximité des dépôts de proguits pyrotechniques, de comburants, des quais de chargement et de déchargement 

= d'une réserve d'eau dé 360 m° implantée à proximité des locaux de récéption/expédiion 

L'éteblissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement fomée à la lulte contre les risques identifiés sur le sie et au 
maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Ariicle 7.6.5.1, Système d'alerte interne 
Un où plusieurs moyens de communication inteme (lignes téléphoniques fixes, réseaux, ….) sont résenés exclusivement à la 
gestion de l'alerte, 

L'établissement sera relié par une ligne directe au centre de traitement des alertes des services d'incendie.



  

Article 7.6.8.2. Plan d'opération interne 
L'exploitant éisblit un Flan d'Opération: inieme (PGI) sur la ix 
pour un certain nombre de scénerii dans l'étude de dangers. 
Î définit les mesures d'organisation, netamment la mise en piece d'un poste de commandement at les moyens afférents, les 
méthodes d'intervention el les moyens nécassaires à metre jent an vue de protéger le persarnel, les 
Fcpulations et l'environnement. 

    ques et moyens d'intervention néce     
        

uvre en ces d'act         

Le comité d'hygiène, de sécurité et des condilions de travait (CHSTC) est consuité par l'exploitant sur la teneur du document.     

Le POI ast transmis à monsieur le préfet, à monsieur le cirecteur départemental des services d'incendie et de secours ainsi qu'à 
‘inspection des installations classées. 

L'exploitant dait élaberer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 
garantir 

  

= la recherche systématique d'amélieralions des dispositions du POI, cela inclut notamment l'organisation de tests 
péricdiques (au moins annuels) du dispositif etlou des moyens d'intervention: 

= la formétion du personnel intervenant, 
= l'analyse des enseignements à rer de ces exercices et formations, 
= là prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers {tous les 5 ans eu suite à une modification 

notable dans l'établissement ou dans !e voisinage), 
= la revue périodique et systématique de le validité du contenu du PO... qui peut êire coordonnée avec les actions 

cilées ci-dessus, 

  

Des consignes particulières, intégrées au POI de l'Aablissement traitent de la conduite à tenir en ces d'incendie ou d'explasion 
survenant à l'intérieur ou à proximité des dépôts. 

  

Un exempiaire doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y Installer le poste de commandement, 

Il est mis à jour péricdiquement à des intervalles n'excédant pas 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et, en particulier 
event le mise en semce de toute nouvelle installaion ayant mocifié les risques existants. Le POI el ses mises à jour sont 
transmis au préfet Service Interministérel ce Défense et de Protection Civile, en nombre d'exemplaires défini par ce dernier, 

       

  Le POI est testé périodiquement, L'inspectien des installations classées st informée de la date retenus pour chaque exeroi 
Le comple rendu acecmpagné si nécessaire d'un plan d'actions set tenu à disposition de l'inspection des installations classées 

    

En ces d'accident, l'exploitant assure la direction du POI jusqu'au déclenchement éventuel du plan particulier d'intervention 
{PPI) par le Préfe£. 11 met en œuvre les moyens en personnels et matériels suscepibles de permettre le déclenchement sans 
retard du POI 

  

tions la direction des secours jusqu'au déclenchement éventuel du Plan. Particulier 

  

IL aseure à l'intérieur des instal 
d'intemention par le préfet 

Aricle 7.6.5.3. Plan particulier d'intervention 
L'exploitant feurnit au prélet les éléments permettant d'établir le plan paniculier d'intervention (PEI) de l'établissement sur ls 
base des scénarios dentiiés dans l'élude de dangers, 

En ess d'accident, l'exploitant assure la direction du POI jusqu'au déclenchement éventuel du PP par le préfet. 

Lorsque les ciréonstances l'exigent, il prend ou fait prendre, sous le contrôle de lautonté de police, les mesures urgentes de 
protection des papulatians et de l'environnement prévues au POI et au PP en application de l'anicte 1° du décret 2005-1158 du 
18 septembre 2006 et de l'article R 512.29 du code de l'environnement (déclenchement de la sirène, arrêt du trafic routier, 
coupure de réseaux et canalisations publics.) ” 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES POPULATIONS 

Article 7.6.6.1. Alerte par sirène 
Le site est équipé d'une sirène PPI fe. Cet sirène est destinée à alerter le voisinage en cas de danger, dans là zone 
d'application du plan paricalle c'intervertion. 
Le décienchement de cette sirène est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à partit d'un endroit bien 
protégé de l'établissement ainsi que depuis la préfecture et les maries concemées ou le Centre Opératiannel Dévariemental 
d'incendie et de Secaurs (CODIS) 
Elle est secourue par un circuit indépendant et doit pouvoir continuer à fonctionner même en cas de coupure de l'alimentation 
électrique principale. Cette garantie doi être attestée par le fournisseur et le censtructeur. 

    

En liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC) et l'inspection des installaians classées, 
l'exploitant procède à des essais en ‘vraie grandeur en vue de tesier le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte.



  

Article 7.6.6.2. Information préventive des populations pouvant être affectées par un accident majeur 
En ligison avec le Préfet, l'exploïtent est tenu ce pouvoir à l'nfermatien préventive, notamment sous forme de plaquettes 
d'information comportent les consignes destinées aux personnes susceptibles d'être concemées par un accident (élus, services 
publics, calleciiilés) ou aux populations avorinentes susceplibles d'être vicimes de conséquences graves en cas d'accident 
majeur sur les installations. 

  

      

  

      Le contenu de l'information préventive cencemant les siuations envisageables d'accident majeur, set fixé en concertation avec 
les services de la Protection Civile et l'inspection des installations c'assèes ; il comporte au minimum les points suivants 

= le nom de l'exploitant et l'adresse du site, 
+ l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, foumissant les informations, 
= l'indication des règlements de sécurité et des études rélisées, 

la présentation simple de l'actité exercée sur le site, 
= les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques d'accident majeur, 
-_ la description des risques d'accident majeur y campris ls effets potentiels eur les personnes et l'environnement. 

l'alerte des populations ai [a circulation des informations de celte population en cas d'accident majeur. 
= les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 

a confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris de prendre contact 
avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents el d'en limiter au minimum les effets avec indication des 
principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, 

= une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 
= les modaliés d'ebtention d'informations complémentaires. 

 



  

ARTICLE 8 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de RILLIEUX-LA-PAPE et à la préfecture qu 

Rhône (Direction de la citoyenneté et de l'environnement - Bureau de l'environnement industriel) et 

pourra y être consultée 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois ; procès 
verbal de l'accamplissement de cette formalité sera dressé par les sains du maire. 

D 

3. Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
l'exploitant 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

  

ARTICLE 9 
  

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l'environnement) : la présente décision ne peut être 
déférée qu'au tribunal administratif; le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à compter de sa publication où de 
son affichage. 

  

ARTICLE 10 
  

Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le 
conceme, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée 

+ au maire de RILLIEUX-LA-PAPE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 8 précité, 
+ au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
+ à l'exploitant 

Éèh, le 17 mars 2008 

 



  

PYRAGRIC INDUSTRIE ANNEXE 
69. RILLIEUX LA PAPE 

Stockage de produits pyrotechniques 
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C)Les bétiments 131, 162,163 et 164 som affectés au Stoukage de produits non pyrotéchniques (torches paraffinées, cartans.. 

6%) Les bitiments 18, 76, 78A &t 158 correspondent aux ateliers de recanirionnement 

 




